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INSTITUT UNIVERSITAIRE DE TECHNOLOGIE DEPARTEMENT INFORMATIQUE
FICHE DE STAGE

A remettre au secrétariat 
Année Universitaire 2010/2011

( DUT 2ème année  -  Stage du 04/04 au 11/06/2011 (10 semaines)

( DUT AS  - ( semestre décalé - Stage du 20/06 au 27/08/2011 (10 semaines)

( LICENCE PROFESSIONNELLE SICI - Stage du 14/03 au 24/06/2011 (15 semaines)

Conformément aux décrets n° 2006-1093 du 29 août 2006 et n° 2009-885 du 21 juillet 2009  pris pour l’application de l’article 9 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances modifié par l’article 30 de la loi 2009-1437 article 30 du 24 novembre 2009, une gratification est obligatoire pour les stages en entreprise de plus de deux mois.

Le montant de la gratification est de  ……….. EUROS BRUT MENSUEL.

Le montant par défaut de la gratification obligatoire est établi à 12,5% du plafond horaire de la sécurité sociale défini en application de l’article L.241-3 du code de la sécurité sociale et qui s’établit à 22 € pour 2010. La gratification obligatoire, pour un mois de stage à temps plein, s’élève en conséquence à 417,09 €.
Renseignements concernant l’étudiant(e) :

NOM - Prénom :

Date de naissance :

Adresse :

Téléphone(s) :

Renseignements concernant l’entreprise :

NOM et adresse complète :

Nom du directeur :

Nom du tuteur de stage dans l’entreprise :

Sa fonction :

Service dans lequel le stage est effectué :

Lieu habituel du stage :

Téléphone :

Email :

Objet du stage (à remplir obligatoirement) :


